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Horaires d’ouverture de la MairieHoraires d’ouverture de la MairieHoraires d’ouverture de la Mairie   

·  Lundi de 14 h à 17 h 

·  Mardi de 19 h 30 à 21 h 

·  Mercredi de 9 h à 12 h 

·  Jeudi de 14 h à 17 h 

 

Permanence du MairePermanence du MairePermanence du Maire   
·  Lundi de 15 h à 17 h 

·  Jeudi de 15 h à 17 h 

·  Samedi de 10 h à 12 h sur rendez-vous. 

 

 � � � Mairie  01 34 71 10 61 

 �      Mairie  � � �� � �� � �� � �� �  

 � � Maire  01 34 71 15 65 

 E.mail  mairie.mareil.france@wanadoo.fr 
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CirculationCirculationCirculation   
 

La circulation dans les rues du village n’est pas 
sans poser quelques problèmes à cause des stationne-
ments incorrects et d’une vitesse excessive . 

Un sondage fut réalisé en 2000. Si la réalisation de 
sens uniques fut éliminée comme une opération  inadap-
tée au caractère villageois de notre commune, une série 
de décisions fut prise. Il me semble important de les 
rappeler et de les développer . 

 

La vitesse 

L’aménagement paysager du bas de la rue Re-
gnault a bien été réalisé dans le but de réduire la vitesse . 

Toutefois, de nombreux véhicules et en particulier 
certains cars circulent à des vitesses excessives . Vu 
l’étroitesse des rues et le nombre important des voitures 
y stationnant, une vitesse très modérée est nécessaire à 
la sécurité des habitants et principalement des enfants. 

Aussi le Conseil Municipal, réuni le 18 décembre 
2002, a décidé de transformer le cœur du village en zone 
30. Sont concernées les : 

·  rue Regnault 

·  rue Neuve 

·  rue Montguichet 

·  rue de la Fontaine 

 

La vitesse est donc strictement limitée à 30 km/h 
dans toute cette zone . 

 

 

 

 

Le stationnement 

Le stationnement étant toujours un peu anarchique, 
nous rappelons les décisions prises le 29 mai 2000 : 

·  Le stationnement est autorisé uniquement sur 
le côté pair de la rue Regnault depuis la Mai-
rie jusqu’à la rue de la Fontaine et sur le côté 
pair de la rue Monguichet. Le stationnement 
à cheval sur le trottoir est toléré uniquement 
s’ il n’empêche pas la libre circulation des 
piétons sur ce trottoir. Sur ces parties de 
voies, le stationnement du côté impair est 
interdit. 

·  Le stationnement est interdit dans la rue de 
l’Église sauf pour les cérémonies. 

·  Il est évidemment interdit de se garer devant 
des bateaux mais on évitera de stationner en 
face des bateaux en gênant les sorties des 
riverains. 

 

Nous insistons, à nouveau, pour  que les Mareil-
lois ayant des garages les utilisent au lieu de laisser 
leur  voiture dans la rue. Ce petit effort supprimerait 
une partie des problèmes de stationnement dans le vil-
lage et serait un gage de sécurité vis à vis des risques de 
vol et de détérioration. 

Nous demandons à tous de faire un petit effort pour 
respecter ces règlements pour nous éviter d’avoir à pren-
dre des décisions plus draconiennes. 
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Après l’achat des bâtiments, la pêche aux subven-

tions, l’obtention du permis de construire, le lancement 
des marchés ( que les marchés publics sont compli-
qués ! Carole et la photocopieuse peuvent en témoi-
gner ) , le choix des entreprises ( elles ne se bousculent 
pas pour ce genre de marché ), les travaux ont pu débu-
ter en septembre . 

Voici l’état des lieux au moment de l’achat . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les travaux avancent à 

grands pas . Une priorité a été donnée à la réalisation de 
la cantine et de la garderie . Les planchers, la charpente 
et les toits ont été entièrement refaits dans la partie rue 
Regnault . Le gros œuvre est bien avancé . Les menui-
series sont posées, les cloisons, l’électricité et le chauf-
fage sont en cours d’ installation au rez-de-chaussée. 

La cantine et la garderie seront terminées au prin-

temps. Il sera possible d’y emménager pendant les va-
cances de février selon l’architecte mais plus probable-
ment pendant les vacances de Pâques. Les logements 
devraient être achevés vers la fin de l’année 2003 . 

 

. 

Logements communauxLogements communauxLogements communaux   Subventions obtenuesSubventions obtenuesSubventions obtenues   
� � Région :    164 393 € 

� � Département :   138 497 € 

� � État :      30 000 € 

� � Caisse d’allocation familiale :   36 242 € 

La subvention d’état nous a été attribuée par notre 
député Monsieur BLAZY sur ses fonds parlementai-
res . Nous l’en remercions très vivement  

   Cantine actuelleCantine actuelleCantine actuelle   
Le succès de la cantine scolaire va grandissant . De 

12 convives au début de la première année, nous attei-
gnons pratiquement 40 certains jours . Ce succès n’est 
pas sans poser des problèmes de locaux et nous atten-
dons avec impatience l’ouverture de la nouvelle salle . 

   Garder ie actuelleGarder ie actuelleGarder ie actuelle   
La garderie périscolaire fonctionne les lundis, mar-

dis, jeudis et vendredis scolarisés provisoirement dans  
l’école de  7 h 20 à 8 h 20 et de 16 h 30 à 18 h 30 . L’uti-
lisation de nouveaux locaux plus adaptés sera la bienve-
nue . 



Les Bruits à la Source - janvier 2003 Page 4 

Contrat RuralContrat RuralContrat Rural   

Dans le numéro de juillet 2001 des « Bruits à la Source », nous vous signalions le lancement d’un contrat rural et 
vous présentions un avant-projet. 

Le contrat rural définitif vient seulement d’être déposé car nous avons donné priorité à l’aménagement de l’ im-
meuble communal. 

Le projet a pour objectifs : 

1. d’améliorer l’esthétique de deux propriétés communales en assez mauvais état extérieurement : la mairie 
et le foyer rural. 

2. de créer autour du foyer rural un espace de sports, de jeux et de promenade, espace qui manque à nos 
jeunes et à nos anciens. 

Il comprend trois opérations : 

� � Première opération : ter rain de sports, de jeux et de promenade 

 

 

-  Achat du terrain entourant le 
foyer 

-    Rénovation du plateau de sports 

-  Aménagement d’un terrain de 
loisirs 

-   Création d’un parc public. 

 

 

   Coût estimatif : 154 935 € 

 

 

 

 

 

 

� � Deuxième opération : rénovation du foyer 

- Isolation phonique et thermique des murs 

- Remplacement des châssis métalliques par des fenêtres 

- Reprise des faux-plafonds de la grande salle 

- Remplacement de la chaudière. 

Coût estimatif : 63 024 € 

� � Troisième opération : ravalement de la mair ie 

- Ravalement de la mairie 

- Réparation et peintures des boiseries 

- Reprise du mur de soutènement du corps de garde 

Coût estimatif : 49 043 €. 

Le contrat sera subventionné à 45 % par la Région et 35 % par le Département et réalisé par étapes dans les cinq 
ans qui suivent son acceptation. 
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Du côté de l’écoleDu côté de l’écoleDu côté de l’école   
 

La rentrée solaire s’est déroulée dans de bonnes conditions pour les petits Mareillois . 

Notre corps enseignant a été entièrement renouvelé . Nous avons eu la plaisir d’accueillir : 

Madame Francine DELERUE notre nouvelle directrice qui se consacre aux enfants de maternelle ; 

Monsieur  Nicolas ERTEL qui a pris en charge les CE 1, CP et à mi-temps les 3ème année : 

Madame Sylvie BEQUET qui s’occupe des CE 2, CM 1 et CM 2. 

Le premier contact a été chaleureux. Leur compétence, leur dévouement et leur sérieux nous ont impressionnés . 
Nous leur souhaitons de passer une bonne et efficace année avec nos enfants et de  rester longtemps parmi nous. 

Parc Naturel RégionalParc Naturel RégionalParc Naturel Régional   

Le conseil municipal du 25 Novembre, après délibération, a approuvé le projet de charte 
du Parc Naturel Régional Oise-Pays de France et décidé de l’adhésion de notre commune 
au futur syndicat mixte d’aménagement et de gestion dudit Parc. 

Un territoire est classé Parc naturel régional par décret et se voit attribuer la marque 
«Parc naturel régional» par le ministère de l©Environnement. Cette marque déposée a pour 
but de promouvoir une image de qualité, liée aux efforts de protection et de mise en valeur 
du patrimoine menés sur ce territoire . Elle est soumise à une charte renouvelable tous les dix 
ans . Aujourd©hui les P.N.R. couvrent 11% du territoire ( 40 Parcs ) et sont regroupés au sein 
d’une fédération nationale. 

Le parc s’organise autour d’un projet qui vise à assurer durablement la protection, la 
gestion et le développement harmonieux de son territoire . Il est mis en œuvre par un orga-
nisme regroupant toutes les collectivités impliquées : régions, départements et communes 
adhérentes . Le programme d’actions du Parc sera financé par les régions Picardie et Ile-de-
France, les départements de l’Oise et du Val d’Oise et l’Etat. 

C’est donc un excellent moyen de renforcer et de valoriser notre identité de commune 
rurale de la Plaine de France : l’étude et les travaux de réhabilitation de l’ancien cimetière 
(derrière l©église ) et de la rue de l’église par exemple, seront assurés par les services du Parc 
Naturel Régional . Nous ne pouvons que nous en féliciter ... 

Les chiensLes chiensLes chiens   
Nous avons fait de nombreux rappels sur l’ interdiction de laisser errer des 

chiens dans les rues du village . Une nette amélioration a été constatée ces der-
niers temps . Puisse-t-elle être durable ! 

Par contre, un grave problème subsiste et même empire ; c’est l’encombre-
ment de nos trottoirs, rues, places, pelouses ….. par des crottes de chien . C’est 
désagréable, inesthétique et, en un mot, inadmissible . 

Soit vous laissez vos chiens faire leur besoin dans votre jardin, soit si vous 
ne possédez pas de jardin, vous ramassez les déjections produits par vos ani-
maux . Il existe des gants spéciaux, procurez-vous en . 

Faites un sérieux effort car il serait dommage d’être obligé de sévir par des 
amendes pour conserver au village son aspect agréable, propre et convivial . 
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Ancien cimetièreAncien cimetièreAncien cimetière   
 

L’ancien cimetière situé près de l’église a été défri-
ché et nettoyé depuis le printemps dernier par une géné-
reuse équipe de bénévoles et nous les en remercions 
vivement. 

 

 

 

 

Dans le cadre de ses actions 
de préfiguration, l’Association 
pour l’élaboration de la charte du 
Parc Naturel Régional Oise-Pays 
de France a lancé un programme 
d’études pour l’aménagement d’es-
paces publics. 

Notre candidature pour l’amé-
nagement du site de l’ancien cime-
tière a été retenue par l’Associa-
tion. Nous avons, avec leur aide,  
élaboré un cahier des charges . 

Les principaux objectifs identifiés par la commune 
sont : 

� � paysager le site de l©ancien cimetière et met-
tre en valeur l©église classée ; 

� � aménager qualitativement les accès au par-
vis de l©église ; 

� � aménager un parking de proximité à l©arrière 
de la mairie-école. 

A la suite d’une consultation, un bureau d’études a 
été choisi et le projet va commencer à prendre corps au 
mois de janvier. Nous vous tiendrons au courant de son 
évolution en cours d’année. 
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Le tri sélectifLe tri sélectifLe tri sélectif   

Le tri et la collecte sélectifs ont été lancés depuis 
près de deux ans permettant de limiter les quantités de 
déchets à éliminer et ainsi de maîtr iser  les coûts de 
traitement tout en préservant notre environnement. 

Si ce tri est effectué correctement par une majorité 
des habitants, il semble bon de rappeler les règles essen-
tielles et d’ inciter fermement les foyers qui, par paresse 
ou négligence, continuent à tout déposer en déchets rési-
duels sans faire le tri . Mais de vous et de vous seul dé-
pend le succès du tri qui permettra de limiter  le coût du 
traitement donc vos impôts et de préserver  l’environ-
nement. 

Méthode de tr i et de collecte 

Les journaux et magazines 

Les journaux, les 
prospectus, les papiers d’é-
criture blancs, les cahiers et 
les livres sans leur couver-
ture sont collectés en apport 
volontaire. Ils doivent être 
portés régulièrement dans le 
conteneur bleu situé près du 
bassin de retenue. 

Ils redeviennent de la 
pâte à papier. Le recyclage 
d’une tonne de papier per-
met de préserver 1.3 tonne 
de bois. 

 

Le verre 

Les bouteilles, les bocaux de conserve et les pots 
de verre sont collectés en 
apport volontaire . Ils 
doivent être portés régu-
lièrement dans le conte-
neur vert situé près du 
bassin de retenue. 

On sépare le verre 
de couleur du verre blanc 
car on ne sait pas fabri-
quer du verre blanc à 
partir de débris de verre 
de couleur. Le verre dé-
barrassé de ses impuretés 
est réduit en poudre et 
fondu pour faire de nouvelles bouteilles. 

Le Conseil Municipal est intervenu fermement 
auprès du Président de la Communauté de Communes 
pour que les conteneurs soient vidés régulièrement et 
proprement. 

 

 
Les emballages 

Les bouteilles en 
plastique (boutei l les 
d’eau de jus de fruits de 
soda, d’adoucissant, de 
lessive, de shampoing, de 
lait …. , les bidons), les 
boites métalliques, les 
briques et le petits car-
tons sont collectés en 
porte-à-porte tous les 
mercredis matin . Ils 
doivent être placés dans 
les sacs jaunes distri-
bués. Les sacs jaunes 
sont à retirer en mairie. 

 

Les déchets résiduels 

Tous le résidus n’entrant 
pas dans le sac jaune ou dans 
les conteneurs à verre ou à 
papier sont toujours ramassés 
le lundi matin et le jeudi matin 
dans les poubelles habituelles 
ou dans des sacs non fournis. 

 

 

 

Les encombrants  

Les encombrants sont ramassés le dernier jeudi de 
chaque mois. 

Attention dans les sacs jaune 

Vous ne devez placer : 

�  Ni verre , ni journaux, ni enveloppes 

�  Ni sacs de supermarché, ni sacs opaques 

�  Ni bouteilles d’huile, ni boîtes à 
conserve contenant des restes, barquettes 
alimentaires sales ou contenant des res-
tes,  papiers sales ou gras,  

�  Ni polystyrène ni les films plastiques 
enveloppant les revues . 

          Tous ces déchets sont refusés par le centre de 
tri car ils ne peuvent être recyclés . 

En cas de doute, n’hésitez pas ! Jetez dans 
votre poubelle habituelle. 
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Un peu de rire  Un peu de rire  Un peu de rire  ---  Bêtisier des Mairies  Bêtisier des Mairies  Bêtisier des Mairies   
- L©EDF a coupé des branches et m©a débranché. 
- Je ne veux pas vous embêter avec mes histoires de poubelle, mais avouez quand même que c©est pas normal que la 
mairie ne ramasse pas des ordures comme mon voisin ! 

- Ca sert à rien de faire des activités pour les vieux puisqu©ils sont  inactifs. 
- Le maire est une vraie mafia à lui tout seul ! 

- Mes impôts pour la commune j©aimerai bien les voir dans les trous de la route et pas dans votre poche ! 

- J©ai toujours voté comme il fallait, c©est à dire pour celui qui a été élu. 
- Le cimetière est dans un état pas possible et tous ceux qui y habitent pensent comme moi ! 
- Le toit de l©église fuit depuis deux ans et la vierge est toujours mouillée... Faites quelque chose pour elle, s©il vous 
plaît, monsieur le maire ! 
- Nous sommes la commune française où il y a le plus de chômage au monde ! 

- Mes taxes, elles servent à vous payer des feux d©artifice au 14 juillet. 
- Votre cantonnier, à part discuter le coup avec des verres de vin rouge, il a rien d©autre à foutre ? 

- Est ce qu©on ne pourrait pas déplacer le bal du 14 juillet au 15 août? 

- Si les morts votaient, c©est sûr que vous serez battu à force de vous foutre du cimetière... 
- Je suis sur que le maire se touche les dessous de table... 

- J©ai dit à votre secrétaire de mairie : de deux choses l©une, ou c©est comme ça, ou c©est pas autrement ! 
- C©était une cabine téléphonique où il fallait mettre une carte et toutes les pièces que j©ai voulu mettre ne rentraient 
pas... 

- Vos promesses de marchand de soupe qui mange à tous les râteliers, j©en ai entendu depuis des centaines années ! 

- Depuis que vous avez été élu, la cabine téléphonique tombe toujours en panne. 
- De quoi vous discutez au réunions du conseil municipal ? De mes intérêts ou de conneries comme de refaire la route 
qui est encore très bien ? 

- A la mairie vous êtes des moins que rien pour ne pas dire plus ! 
- On vous demande pas grand chose, juste d©en faire beaucoup... 
- Depuis que vous avez acheté un ordinateur à la mairie, y©a plus moyen de trafiquer les papiers comme vous faisiez 
avant. 
- J©ai bien reçu votre bulletin de la mairie et je vous pose la question : c©est avec notre argent que vous écrivez des âne-
ries comme ça ?! 
- A la mairie, vous me prenez pour une imbécile parce que je suis pauvre, mais les gens riches ne sont pas plus intelli-
gents que moi, regardez les politiciens. 

- S©il faut gueuler pour qu©on m©entende, alors attention, parce que je vais parler plus fort ! 
- Être élu à la mairie c©est facile pour vous parce que vous êtes pas mal foutu et que vous embrassez toutes les femmes 
sur le marché ! 
- Oui monsieur le maire, vous êtes responsable des cacas de chien dans les rues, même si ce n©est pas vous qui les fai-
tes personnellement. 
- Vous me dites qu©il faut un certificat de naissance pour s©inscrire, mais je n©en ai pas besoin puisque c©est vous-même 
qui m©avez accouchée quand je suis née, vous vous rappelez bien puisqu©à l©époque vous n©étiez pas encore le maire 
mais le médecin. 

- Les ralentisseurs que vous avez mis devant l©école sont trop hauts, et ma femme se fait sauter quatre fois par jour. 
- Parce que vous avez fait la route pas assez large, mon voisin est obligé de faire pleins de manœuvres difficiles avec 
sa voiture pour rentrer dans son garage qui est juste contre le notre. Alors ce qui devait arriver est arrivé : un matin où 
il était sûrement bourré, il a fini par réussir à rentrer dans ma femme. Faut le faire ! 

- Vous êtes le maire, c©est à dire comme le Président de la République de la commune. 
- Moi à votre place si j©étais maire je m©occuperais un peu plus gentiment de toutes les femmes de la commune qui 
n©ont pas d©homme à se mettre sous la main. 
- La responsabilité de tous les accidents que j©ai eu n©est pas pour moi mais pour les routes où je circule et qui ne sont 
pas en état de conduire. 

- Si c©est le maire qui est chargé d©enlever les ordures, que voulez-vous que je fasse avec ma femme ? 

 



Honfleur 

Repas Russe 

14 juillet 

Fête de la musique 

Madame sans-gêne 

Brocante 

C’était enC’était enC’était en   
200220022002    

Exposition de cartes postales 

Canal St Martin 

Cinéma 

Mont Saint-Michel 
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Chronique du temps qui passeChronique du temps qui passeChronique du temps qui passe   

Ils viennent de naître : 

�   Joy  LEBOURG   le 13 février 2002 

�   Juliette GRANGER   le 6 mai 2002 

�   Jeremy CORINTHE   le 29 mai 2002 

�   Maël BRZEGOWI   le 9 juin 2002 

�   Ilona DUHAMEL   le 17 juin 2002 

�   Molly JOURDAIN   le 25 juin 2002 

�   Léna GILANT    le 09 août 2002 

�   Léa COURTELLEMONT  le 16 août 2002 

�   Candice MARTY   le 25 novembre 2002 

 

Toutes nos félicitations aux heureux parents. 

 

 

Nous avons marié : 

�   Henri SEEMAAN et Samira ERROUSSAFI  le 16 mars 2002 

�   Yannis LE COZ et Natacha COMELLO   le 21 septembre 2002 

�   Salem KHIMA et Claire COURTOUX   le 5 octobre 2002 

 

 Nous adressons nos meilleurs vœux de bonheur  aux nouveaux mar iés. 

 

 

 Ils nous ont quittés : 

�  Berthe  MERRIEN     le 22 mars 2002 

�  Marthe BOIDARD                     le 23 août 2002 

�  Gabriel JAMME      le 10 novembre 2002. 

 

 Nous assurons les familles éprouvées de toute notre sympathie et leur  adressons nos sincères condoléances. 
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Dates à retenirDates à retenirDates à retenir   

�  Dimanche 26 janvier   -  Sortie cinéma 
 
�  Dimanche 11 mai    -  Brocante annuelle 
 
�  Dimanche 15 juin   -   Concours d’attelages 


